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Château situé sur la commune de Grémévillers détruit en 1956 

 

 

 

 

En ce d®but dôann®e 2016, le Conseil Municipal et le personnel 

communal, vous pr®sentent leurs meilleurs vîux: vîux de sant®, vîux de 

prosp®rit® et vîux de paix. 
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mailto:mairie.gremevillers@orange.fr
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Demande de Carte Nationale dõIdentit® : 

Depuis le 1er Janvier 2014 la validit® de la Carte Nationale dôIdentit® est pass®e de 10 ¨ 15 

ans pour les personnes majeures, les cartes dôidentit® d®livr®es apr¯s le 1er Janvier 2004 sont donc 

valables 15 ans. 

Toutefois, ce d®cret ®tant difficile ¨ faire appliquer ¨ lô®chelle internationale, si vous devez 

quitter la France il est encore possible et même préférable de faire renouveler au bout de 10 ans, 

votre carte dôidentit® d®livr®e apr¯s le 1er Janvier 2004. La carte dôidentit® dôun enfant mineur 

reste valable 10 ans. 

La demande est à déposer en Mairie de Grémévillers, accompagnée des pièces suivantes : 

 

2 photos dôidentit® format 35x45 mm identiques et le visage bien dégagé 

1 justificatif de domicile datant de moins de un an, au nom du demandeur* 

Ancienne carte ou déclaration de perte ou de vol**  

 

A NOTER :   Lors dôune premi¯re demande, un acte de naissance doit °tre fourni.  

Celui-ci est  à demander dans la commune de naissance. Il est également possible, dans certaines 

communes, de faire sa demande par internet en créant un compte sur https://mon.service-public.fr 

 Les mineurs doivent °tre accompagn®s dôun repr®sentant l®gal. 

Le demandeur doit obligatoirement être présent. 

 Pour un renouvellement, lôacte de naissance nôest pas obligatoire, par contre, 

le demandeur devra °tre en mesure de donner lôEtat Civil de ses parents (nom, pr®noms, lieu et date 

de naissance). 

*Si le demandeur nôest pas en mesure de pr®senter un justificatif de domicile à son nom, il 

peut en fournir un au nom de son hébergeant, toutefois celui-ci devra alors faire un certificat sur 

lôhonneur assurant que le demandeur vit ¨ son domicile et devra fournir la copie de sa Carte 

Nationale dôIdentit®. 

En cas de difficulté pour trouver un justificatif de domicile vous pouvez en imprimer un sur le site 

internet www.edf.com muni de votre numéro de client EDF. 

**Les demandeurs nô®tant  plus en possession de leur ancienne carte devront en tout état de 

cause sôacquitter dôun droit de timbre de 25ú, ¨ fournir lors de lô®tablissement du dossier de 

demande. 

 

 Recensement Militaire  : 

Les jeunes ayant atteint lô©ge de 16 ans doivent se présenter à la Mairie, munis du livret 

de famille de leurs parents, dans le trimestre qui suit leur anniversaire, afin de procéder à leur 

Recensement Militaire. 

Une attestation de recensement leur sera alors remise. Cette attestation sera régulièrement 

demand®e lors de lôinscription dans une auto-école ou du passage de certains examens. Pour les 

jeunes qui sôinscrivent dans une auto-®cole ¨ lô©ge de 15 ans, lôattestation de recensement ne peut 

être exigée. 

Cõest bon ¨ savoir !! 

 

http://www.edf.com/
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En cas de perte, aucun duplicata ne pourra °tre d®livr® en mairie. Il faudra sôadresser au 

centre du service national de Creil. 

 

Demande de Passeport :  

Afin de faire établir un passeport, le demandeur doit se rendre en Mairie de BEAUVAIS ou 

de GRANDVILLIERS, et fournir, selon son cas, les documents dont vous pourrez vous procurer la 

liste en Mairie de GREMEVILLERS ou sur le site internet www.servicepublic.fr  

 

 

 

Lampes de lõ®clairage public d®fectueuses : 

Merci de prendre contact avec le secrétariat de la Mairie (03.44.80.82.84) si vous constatez 

quôune lampe, au niveau de lô®clairage public, est grillée ou clignotante. 

 

Déchetterie de Grémévillers :  

La déchetterie de GREMEVILLERS, située 22 Rue Agot à Frétoy, est un service géré par la 

Communauté de Communes de la Picardie Verte. Pour tous renseignements, vous pouvez joindre 

son secrétariat au 03.44.04.53.90. 

Horaires dôHiver (du 1er Novembre au 30 Mars) : 

Le Lundi et Le Mardi de 13h30 à 17h 

Du Mercredi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 

 

Horaires dôEt® (du 1er Avril au 31 Octobre) : 

Lundi et Mardi de 13h30 à 19h, 

Du Mercredi au Vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 19h, 

Le Samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h. 

 

Attention:  Dorénavant, une carte magnétique vous sera nécessaire avant de déposer vos déchets.  

 

Recyclerie de Thieulo y Saint Antoine  : 

La recyclerie est g®r®e par lôAssociation ç Les Ateliers de Bergerette ». 

 

Horaires dôouvertures : 

Pour la collecte: Du mardi au vendredi de 13 h 30 à 17 h 30  

Pour le magasin: Le mercredi et le samedi de 14 h 00 à 17 h 00 (vente dôobjets de seconde 

main). Ferm®e durant le mois dôAoût. 
 

Vous pouvez prendre rendez-vous au 03 44 48 07 73 pour faire enlever des objets pouvant 

être remis en état ou recyclés. 

 

 

Mairie de Beauvais  : 03.44.79.39.10  

Mairie de Grandvilliers: 03.44.46.76.48  

http://www.servicepublic.fr/
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 Les Assistantes Ma ternelles Agrées de Grémévillers  : 
 

Cette liste, issue du site www.oise.fr,  est consultable et mise à jour régulièrement sur le site  

internet du Conseil Départemental de lôOise : 

Mme ANCELIN Carine                   Frétoy   03.44.46.04.92 

Mme BLOND Nelly   Grémévillers  03.44.82.73.31 

Mme BOUFFARD Virginie  Frétoy   03.44.82.94.22 

Mme DUPONT Véronique  Frétoy   03.44.82.38.99 

Mme JOUDON Séverine  Frétoy   06.12.90.01.11 

  

Tickets Piscine  
 

Comme chaque année la Commune, en partenariat avec la Communauté de Communes de la 

Picardie Verte, propose aux enfants et aux jeunes de 4 à 20 ans des tickets, valable chacun pour une 

entrée gratuite dans les piscines de Grandvilliers ou Formerie, du 11 Juillet 2016 au 31 Août 2016. 

Ces tickets, remis sur simple demande, sont à retirer au secrétariat de la Mairie, aux horaires 

de permanence. 

 

Quelques petites règles de civisme  : 

Un certain nombre de règles simples permettent de mieux vivre ensemble, en toute 

harmonie, et dans le respect de tous. Ainsi est-il nécessaire de respecter le voisinage en évitant les 

nuisances sonores ou olfactives issues de nos différentes activités et/ou par la d®tention dôanimaux. 

 

Le bruit ( rappel de la législation)  : 
Lôarr°t® pr®fectoral de lôOise du 15 novembre 1999 dispose 

notamment dans son article 7 que les occupants et les utilisateurs de locaux 

privés, d'immeubles d'habitation, de leurs dépendances et de leurs abords 

doivent prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage ne soit 

gêné par des bruits répétés et intempestifs émanant de leurs activités, des 

appareils ou machines qu'ils utilisent ou par les travaux qu'ils effectuent. 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à 

moteur thermique ou électrique (tondeuses, taille-haies, perceuses etc.), ne 

sont autoris®s quôaux heures suivantes : 

¶ du lundi au vendredi de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 19 h 30, 

¶ les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h00, 

¶ les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00. 

Le br û lage à lõair libre des d®chets verts :  

La circulaire du 18 novembre 2011 relative ¨ lôinterdiction 

du br¾lage ¨ lôair libre des d®chets verts compl®t®e par celle du 11 

f®vrier 2014 dispose quôil est notamment interdit de brûler dans 

son jardin l'herbe issue de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, 

les résidus d'élagage, les résidus de taille de haies et arbustes, les 

résidus de débroussaillage, les épluchures. 
Ils doivent être déposés en déchetterie ou compostés. 

 

 

http://www.oise.fr/
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La  d ivagation des animaux  

De nombreux textes (Codes civil, p®nal, rural), le r¯glement sanitaire d®partemental de lôOise 

disposent quôil est interdit de laisser vaquer les animaux domestiques, dans les rues, sur les places et 

autres points de la voie publique.  

Il est interdit également lôabandon des animaux 

 sur la voie publique ainsi que dans les parcs ou jardins. 

 

La v itesse excessive  : 

Malgré la réglementation ou le code de la route, parfois il est n®cessaire dôadapter la vitesse 

dans les rues de notre commune. Chacun (conducteur de voiture, camion, camionnette, tracteur, 

engin agricole, motard, etc) doit prendre conscience du danger potentiel qui peut jaillir à tout 

moment (sortie de cour, enfant à vélo, etc). Soyons prudents, pour soi et pour autrui, Adaptons notre 

vitesseé. 

Le stationnement gênant  : 

Dans certaines rues, le stationnement est gênant, il est donc demandé aux riverains de 

stationner son ou ses v®hicules sur leur propri®t® ou dô°tre vigilant pour laisser un espace suffisant 

pour le passage libre de tout véhicule. 

 

le recensement  de la population  : 

Le recensement aura lieu du 21 Janvier au 20 Février 2016. Emilie AREVALO, secrétaire de 

mairie de Grémévillers, sera lôagent recenseur et la coordinatrice de collecte. 

 

Location de la salle  : 

La salle de la cantine peut être louée. Cette location est réservée uniquement aux habitants de 

la commune. La vaisselle nôest pas prévue dans cette location.  

Le prix de la location est de 160 ú pour un week-end et de 80 ú pour une journée (Vin 

dôhonneur, par exemple). 

A la réservation, il vous sera demandé : 

   Un chèque de la valeur de la réservation, 

   Un chèque de caution de 700ú, 

   Une attestation de votre assurance responsabilité civile. 

Si vous voulez de la vaisselle, le comité des fêtes de Grémévillers en loue. Pour cela, il suffit 

de vous rapprocher des membres du comité des fêtes. 

NB : Le prix de la location et de la caution est révisable tous les ans. 

 

Demande dõActe dõEtat Civil : Soyez Vigilants  ! 

Depuis plusieurs mois, certains sites priv®s et non officiels, comme par exemple acte-etat-

civil.org, extraitactedenaissance.com ou acte-facile.com proposent un service payant pour 

effectuer les d®marches ¨ votre place. Le tarif pour un acte peut varier de 20 ¨ 40 ú et de nombreux 
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administr®s se font abuser par manque d'informations. 

Nous vous rappelons que vous pouvez obtenir gratuitement un acte de lô®tat civil (naissance, 

mariage, d®c¯s) en vous pr®sentant dans la mairie o½ a eu lien lô®v®nement muni de votre pi¯ce 

d'identit®. Vous pouvez ®crire directement ¨ la mairie concern®e (avec une enveloppe timbr®e 

libell®e ¨ votre adresse pour le retour) en indiquant votre nom et pr®nom(s), la date de lô®v®nement, 

ainsi que le motif de votre demande. 

Pour un acte de naissance, vous devez pr®ciser, si vous souhaitez obtenir une copie int®grale 

ou un extrait avec filiation, les noms et pr®noms de vos p¯re et m¯re. Enfin, vous pouvez ®galement 

v®rifier si votre commune de naissance est r®f®renc®e sur mon.service-public.fr. Dans l'affirmative, 

il suffit de cr®er un compte utilisateur pour acc®der au formulaire de demande d'acte. 

 

Autorisation dõurbanisme : 

Les abris de jardins, v®randas et autres extensions de la maison, bien que g®n®ralement de 

taille r®duite, n'®chappent pas ¨ la r®glementation en mati¯re d'urbanisme : 

Quelques indications, ci-dessous : 

  1- Si la nouvelle construction (abri de jardin dont la hauteur est inf®rieure ¨ 12m) a 

une surface de plancher et une emprise au sol inf®rieures ou ®gales ¨ 5 mĮ, il n'y a besoin d'aucune 

autorisation. (Cf. Article R421-2 du code de l'urbanisme) 

 Si la surface de plancher ou l'emprise au sol est sup®rieure ¨ 5 mĮ et inf®rieure ou ®gale ¨ 

20mĮ, une d®claration pr®alable de travaux est n®cessaire. (Cf. Article R 421-9 du code de 

l'urbanisme) 

 Si la surface de plancher ou l'emprise au sol est sup®rieure ¨ 20 mĮ, un permis de construire 

est exig®. (Cf. Article R 421-14 du code de l'urbanisme) 

  2- Si les travaux concernent le ravalement de faade ou ayant pour effet de modifier 

l'aspect ext®rieur initial (remplacement d'une porte ou d'une fen°tre par un autre mod¯le, le 

percement d'une nouvelle fen°tre ou le choix d'une nouvelle couleur de peinture de faade), il est 

n®cessaire de faire une d®claration pr®alable. 

 Si les travaux consistent à restaurer l'état initial du bâtiment cela ne nécessitent pas de 

déclaration préalable. Ces travaux concernent toute opération qui a pour but de remettre les façades 

en bon état de propreté comme le nettoyage des murs. (Cf. Code de l'urbanisme). 

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à vous renseigner en mairie. 

Si vous avez déjà réalisé ce type de travaux, vous pouvez régulariser votre situation en vous 

adressant à la mairie. 

 

Démarchage à Domicile  : Attention Vigilance  ! 

Lorsqu'un professionnel se présente à votre domicile, il doit justifier de son identité 

professionnelle, de la réalité de l'entreprise et respecter certaines règles essentielles. 

Il est conseillé de bien lire les conditions de vente, ne rien signer avant la conclusion d'un devis 

(nom, adresse, nom du démarcheur, descriptif précis, modalité et délai de livraison, garanties 

légales montant HT, montant TTC...) 

Toutes ces informations doivent également figurer de manière lisible et compréhensible, 

dans le contrat qui vous sera remis après la réalisation de la vente. 

Vous disposez dorénavant d'un délai de 14 jours, à partir de la conclusion du contrat, pour renoncer 

à votre engagement par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Méfiez-vous des démarcheurs ou quémandeurs, surtout s'ils sont en groupe, et des personnes 

proposant d'effectuer des travaux à domicile (élagage, nettoyage de peinture, récupérateur de 

m®taux pr®cieuxé)  

Ils peuvent également utiliser des produits différents de ceux qu'ils vous ont mentionnés. Les 

professionnels doivent être en mesure de présenter un extrait Kbis, véritable « carte d'identité » à 

jour d'une entreprise immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS). Leurs factures 
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font mention du numéro SIRET  de l'entreprise (identifiant de l'établissement). En cas de doute, ne 

pas hésiter à se renseigner auprès de personnes dignes de confiance avant de conclure un achat ou 

un contrat pour diverses prestations. 

Parfois, certains démarcheurs indiquent un numéro de SIRET erroné. Soyez vigilant...  

Vous pouvez vous connecter sur www.infogreffe.fr Ce site indique les entreprises qui sont 

déclarées.  

 

R®nover votre logement et faire des ®conomies dõénergie  

Vous êtes propriétaire ? Vos factures de chauffage sont élevées ? Votre logement est mal 

isolé ? Ce nôest plus une fatalit® ! Parce que vous habitez dans la Communauté de Communes de 

Picardie Verte, vous pouvez bénéficier du Picardie Pass Rénovation, un service public initié par la 

Région Picardie, qui vous propose une solution pour entreprendre des travaux de rénovation 

®nerg®tique cons®quents pour votre logement. Picardie Pass R®novation, côest : 

Un accompagnement technique avant, pendant et après vos travaux : à vos côtés des 

professionnels de la rénovation énergétique pour piloter votre projet de A à Z (diagnostic 

énergétique, programme de travaux, recherche des entreprises, suivi du chantier...). 

Une solution de financement qui ne déséquilibre pas votre budget familial : Picardie 

Pass R®novation peut financer vos travaux de r®novation (43 000ú en moyenne). Vous remboursez 

par des mensualit®s ®quivalentes au montant des ®conomies dô®nergie que vous allez r®aliser 

(pendant 15 à 25 ans).   

Pour bénéficier de Picardie Pass Rénovation, remplissez le formulaire en ligne sur 

www.pass-renovation.picardie.fr ou appeler le 0 800 02 60 80. 

 

Les permanences de nos conseillers départementaux  : 

Permanences (Samedi de 10h à 11h30) de Martine BORGOO et/ou Gérard DECORDE 

 

Mairie de Marseille-en-Beauvaisis: 20 Février, 07 Mai, 16 Juillet et 05 Novembre 
  

 Mairie de Grandvilliers: 05 Mars, 21 Mai, 24 Septembre et 19 Novembre 
 

  Mairie de Songeons: 19 Mars, 04 Juin, 03 Septembre et 03 Décembre 
 

Mairie du Saint Germer de Fly: 23 Janvier, 23 Avril, 18 Juin, 1er Octobre et 17 Décembre  
 

Mairie de Formerie: 06 Février, 02 Avril, 02 Juillet et 22 Octobre  

 

Les activités pour les enfants / ados : 

Les centres sociaux de Marseille en Beauvaisis, Songeons et Grandvilliers, en partenariat 

avec la CCPV, pendant les vacances scolaires, proposent des activités de loisirs pour les enfants de 

3 à 17 ans à travers les centres de loisirs mais également par des stages, des visites et des activités 

sportives ou culturelles destinées aux 10/17 ans. 

Des programmes sont disponibles pour chaque période en Mairie. Vous pouvez également 

vous renseigner aupr¯s de chaque centre social ou sur le site de la CCPV afin de savoir ce quôils 

proposent par classe dô©ge et conna´tre les tarifs. 

 

Inscrip tion école maternelle pour rentrée 2016 -2017 

Les inscriptions pour lô®cole maternelle ¨ la rentr®e 2016/2017 auront lieu du 22 F®vrier au 

4 Mars aux horaires dôouvertures du Secr®tariat de la Mairie. Les parents devront se pr®senter avec 

leur livret de famille et le carnet de vaccination de lôenfant.    

http://www.infogreffe.fr/
http://www.infogreffe.fr/
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Etat Civil  

Naissances : 
 

Le 19 Janvier   Hugo, Jean-Philippe, Michel VANDAELE   

Le 05 Avril  Augustin, Rémi, Pierre BEAUDOIN  

Le 16 Avril Blandine, Nicole, Danielle BAILLY  

Le 24 Mai Lily, Denise ADAM  

Le 29 Juin  Gabriel, François, Régis DREUMONT  

Le 24 Juillet Mathys, Georges, Marc DELECLUSE 

Le 14 Octobre Ethan, Fabrice PLOMMET  

Le 08 Décembre Joshua, William, Matthew BREUT 

 

Nous adressons toutes nos félicitations aux parents. 

 

 

 

 

Mariage : 
 

Aucun mariage nôa ®t® c®l®br® cette ann®e dans notre commune. 

 

 

 

      

Décès : 
 

Le 18 Septembre  Madame Marcelle LESAGE  

Le 21 Novembre  Monsieur Guy DUCHÂTEL   

Le 27 Décembre   Madame Marie-Joseph DUMORTIER  épouse ELBERS  

 

                                                                                     

 

Nous renouvelons nos condoléances aux familles.  
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Voisins Vigilants  

 
 

Le protocole a ®t® envoy® ¨ la pr®fecture de lôOise. Ce protocole a été validé par le Préfet. 

La liste des « Référents » est : 

  
 

Ces personnes référentes sont à votre disposition pour remonter aux autorités les différentes 

informations ou faits anormaux (voiture, camionnette, individu suspects, démarchage, faits 

inhabituels). 

En cas dôun fait grave ou urgent contacter directement la gendarmerie (faire le 17) et ensuite 

tenir au courant un référent. 

 

Tel. de la Brigade de Songeons : 03 44 82 82 17 

Tel. de la Brigade de Grandvilliers :  03 44 13 39 17 

Fax de la Brigade de Songeons :  03 44 82 82 19  

  

Nom Prénom Adresse N° Tel GSM Adresse Mail

Bernardin Joël 4 Rue Saint Rémy Grémévillers 03 44 82 35 6706 13 42 70 12 joel.bernardin60@gmail.com

Ancelin Olivier 18 rue Bourbon Ham. de Frétoy 03 44 46 04 9206 77 96 76 31olivierancelin@orange.fr

Leullier Christian 16 rue Bourbon Ham. de Frétoy 03 44 82 41 3306 84 60 25 90snc.leullier@free.fr

Heveraet Jacques 2 rue Pelletier Grémévillers 03 44 82 44 0206 95 92 09 26sj-heveraet@hotmail.fr

Godin Sandrine 26 rue Saint Rémy Grémévillers 03 44 82 24 1406 29 56 42 54vincent.horchollegodin@sfr.fr

Duchâtel Valérie 7 rue Alexis Maillet Ham. de Choqueuse03 44 82 41 4306 81 23 43 17vale.duchatel@wanadoo.fr

Brisse Joseph 29 rue du Manoir Ham. de Frétoy 03 44 82 41 52 06 32 65 33 12brisse.jose@wanadoo.fr

Blond Eric 15 rue Saint Rémy Grémévillers 03 44 82 73 3106 88 81 49 80momoblond@hotmail.fr

Bailly Jean-Claude14 rue Alexis MailletHam. de Choqueuse03 44 04 82 40

Luginbühl Fabrice 5 bis rue du Manoir Ham. de Frétoy 03 44 15 17 4806 81 77 47 02luginbuhl.fabrice@neuf.fr

DehodengCharly 2 rue du Cul de SacGrémévillers 03 44 82 37 8306 19 63 68 28

Prévost Nicole 5 rue de L'argillière Grémévillers 03 44 82 41 55

Bouffard Virginie 3 rue Bourbon Ham. de Frétoy 03 44 82 94 22

Breut William 1 bis rue des GodinsHam. de Frétoy 03 44 48 50 9006 37 77 49  97william.breut@gmail.com

Houet Christian 4 rue Alexis Maillet Ham. de Choqueuse03 44 82 41 5906 17 26 22 11christian.houet@wanadoo.fr

Houet Grégory 17 rue Neuve Ham. de Choqueuse03 44 13 27 57 earl.houet@gmail.com

Dreumont Stéphane 2 route de Picardie Grémévillers 06 73 27 30 41steph60380@hotmail.fr

Godin Vincent 26 rue Saint Rémy Grémévillers 03 44 82 24 1406 84 60 25 91vincent.horchollegodin@sfr.fr

Tavernier Paul 11 rue Alexis MailletHam. de Choqueuse 06 18 76 73 91

Somon Ludovic 16 rue Agot Ham. de Frétoy 03 44 04 93 6906 26 59 93 07somon.ludovic@gmail.com

Somon Stéphane 4 rue des Godins Ham. de Frétoy 03 44 82 15 3306 23 99 64 62nsomon@orange.fr

Gorenflos Nathalie 6 rue Neuve Ham. de Choqueuse09 52 37 10 9006 16 64 01 95jackie.gorenflos@sfr.fr
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La vie scolaire  
 

Pour la rentrée de septembre 2015, le RPI de Morvillers-Grémévillers-Omécourt a bénéficié 

dôune ouverture de classe. Un modulaire a été posé juste à côté du premier modulaire. 

 

 
 

Le nombre dôenfants ¨ la rentrée de septembre était de 129 enfants. 

A Grémévillers, les 87 enfants sont répartis en 4 classes à 2 niveaux comme suit: 

  Maternelle Petite Section, 16 enfants de 3 à 4 ans 

   Maternelle Moyenne Section, 23 enfants de 4 à 5 ans 

Maternelle Grande Section, 14 enfants de 5 à 6 ans 

CP, 17 enfants de 6 à 7 ans 

CE1, 17 enfants de 7 à 8 ans. 

A Morvillers, les 42 enfants sont répartis en 2 classes à 2 niveaux comme suit: 

CE2, 13 enfants de 8 à 9 ans. 

CM1, 19 enfants de 9 à 10 ans. 

CM2, 10 enfants de 10 à 11 ans. 
  

Pour la deuxième année scolaire, la réforme des rythmes scolaires a été appliquée au 

regroupement scolaire. Cette réforme scolaire avait pour conséquence la mise en place de TAP 

(Temps dôActivit® P®riscolaire) sous la responsabilité du SIRS. Grâce à un PEDT (Consultable en 

mairie) rédigé et valid® par lôinspectrice et une organisation des TAP en 2 fois 1h30, les TAP sont  

subventionnés pour une partie par lô®tat et la CAF. Le coût supplémentaire est pris en charge 

intégralement par le SIRS. Les membres du SIRS ont décidé, pour cette année encore, de ne pas 

mettre les familles à contribution pour le financement des TAP. 

 Le 09 Octobre a eu lieu les ®lections des repr®sentants des parents dôélève. Les représentants 

sont pour : 

 Les Classes de Grémévillers:  

Titulaires: Mmes Adeline SIEMIENEC, Angélique BOUTILLIER, Audrey TORCHY et Véronique 

VANLAEYS. 

Suppléants: Mmes Delphine SANZ, Aurore GOVAËRT et Céline AZEVEDO.  

 Les Classes de Morvillers :  

Titulaires: MM. Jérôme TORCHY et Fabrice LUGINBÜHL. 
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Le CCAS 

Le samedi 28 Novembre, les membres du CCAS et le Conseil Municipal ont convié les 

personnes de plus de soixante-cinq ans au repas offert comme chaque année. Une cinquantaine de 

personnes a r®pondu ¨ lôinvitation. 

Une minute de silence a été observée, avant le repas par lôassistance, ¨ la m®moire de Mme 

Marcelle LESAGE et de M. Guy Duchâtel décédés au cours de lôann®e 2015. 

Les convives ont pu apprécier le repas préparé par Micro Gourmet Paris et passer un 

agréable après-midi. 

Un quizz de 10 questions sur Grémévillers a été proposé aux participants. Mme Marie-Paule 

HEVERAET avec 8 bonnes réponses et après tirage au sort (3 exæquos) a été déclarée gagnante. 

Un colis de produits locaux (Légumes, Fromages, Volaille) lui a été remis. 

Les doyens dô©ge pr®sents, Mme Bernadette DUPUIS et M. Marcel LEULLIER ont reçu 

eux aussi, un colis de produits locaux. Vers 18h chacun est reparti vers ses occupations en 

souhaitant se retrouver lôan prochain.  

 

 
Les doyens de lôassembl®e, la gagnante du quizz et les membres du CCAS 

 

Le 19 D®cembre, les membres du Centre Communal dôAction Sociale et du Conseil 

Municipal ont rendu visite aux personnes de plus de soixante-dix ans, pour leur remettre un colis de 

produits régionaux. 
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Le Père Noël a rendu visite aux enfants  
 

Comme lôann®e derni¯re, le Père Noël a rendu visite aux enfants de Grémévillers, Frétoy et 

Choqueuse, le samedi 19 Décembre, après-midi. 

Monsieur Alain BAHUCHET a été choisi une nouvelle fois par le Père Noël pour effectuer 

sa distribution de friandises et saluer les petits enfants. 

 

 
 

Nous renouvelons nos remerciements à Monsieur BAHUCHET pour avoir accepté cette 

mission, très importante aux yeux de tous et la mise à disposition gracieuse, du cheval et de la 

calèche.   
 

La  bibliothèque Municipale  

Les Activités 2015 

Lôann®e 2015 sôest r®v®l®e riche en actions pour les b®n®voles et les participants. En effet 

nous avons dû informatiser la bibliothèque, pour cela nous sommes allées en formation à Beauvais 

pour apprendre à gérer en informatique le catalogage des livres c'est-à-dire rentrer les livres un par 

un dans un logiciel avec des codes que nous avons dû auparavant coller sur chaque livre. Travail 

long et fastidieux quand la machine veut bien fonctionner. Donc nous avons lô®tat dôun inventaire 

de fonds propres et un inventaire de fonds appartenant à la médiathèque départementale. Viendra 

ensuite lôinformatisation des pr°ts nouveaux syst¯mes de cartes etc.éNous nôy sommes pas encore. 

 

Sans parler des contes qui sont 

toujours aussi appréciés.  

Et je voulais attirer votre attention 

sur des activités relativement nouvelles qui 

ne font pas le plein comme nous le 

souhaiterions il sôagit des contes sur herbes 

qui ont lieu généralement en juillet :  

Des personnes de la médiathèque viennent 

passer quelques temps avec nous pour 

raconter des histoires aux enfants aux 

moyens de livres et accessoires marrants. Et 

cela se passeésur lôherbe, avec un verre de 

jus de fruit pour épancher notre soif. 
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Et puis en novembre nous avons eu lôexposition sur lôalimentation. La médiathèque nous 

pr°te des panneaux explicatifs sur la faon de se nourrir, dô®quilibrer nos repas .Partant de cette 

exposition nous bâtissons un quizz pour enfants et adultes et les gagnants reçoivent de petits lots. 

Tout cela fini dans la bonne humeur autour dôune bonne soupe faite maisoné 

 

 

 

[ΩƛƴŀǳƎuration 

Le Vendredi 23 Octobre 2015 a eu lieu lôinauguration de la nouvelle biblioth¯que. Nous 

avons eu le plaisir dôaccueillir, entre autre, M. Pascal VERBEKE, Vice-président de la CCPV à la 

culture, au tourisme et à la communication. 
 

 
 

Cette cérémonie a ®t® lôoccasion de renouveler les félicitations ¨ lôemploy® communal pour 

la réalisation des travaux mais aussi de remercier pour leur dynamisme et leur investissement les 

membres de la bibliothèque qui sont : Nicole PATTINIER, Anne BEAUDOIN, Emilie AREVALO 

et Stéphanie TREBOUTE. 

  

https://onedrive.live.com/redir.aspx?cid=7f1b28015c419510&page=play&resid=7F1B28015C419510!174&parId=7F1B28015C419510!173&type=1&Bsrc=Photomail&Bpub=SDX.Photos&authkey=!AKbcdFN7XZmuQR8
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AGENDA CULTUREL  
Janvier ¨ juin 2016 

SUR LE TERRITOIRE DE LA PICARDIE VERTE : 

 
Le 23 janvier 2016 ¨ 20h30 - Eglise de Grandvilliers: Concert de lôOrchestre de Picardie : "   Ah, le fameux ç 

Adagio dôAlbinoni è ! 
"  Pour avoir, en r®alit®, ®t®  compos® en 1945 par le musicologue R. Giazotto, ce ç tube è universel nôen est pas 

moins une magistrale  r®ussite et a beaucoup contribu® ¨ populariser la musique baroque dans lôapr¯s-guerre. "    

Dur®e : 1h30 - Tout public 

 

Les 05 f®vrier ¨ 20h30 et 04 mars 2016 ¨ 20h30 ïSalle culturelle de Songeons: 

R®duit, Saisons 1 et 2 
" Premi¯re saison de la premi¯re saga th®©trale sur le voisinageé Le th®©tre aussi a sa 

s®rie ! Elizabeth Mazev et Thibault Rossigneux, co-auteurs et interpr¯tes des multiples 

personnages de cette pi¯ce, pastichent avec bonheur le petit monde de la copropri®t® 
du 14 rue N. Ils montrent quôune fois de plus lôhistoire intime permet de flirter avec 

lôuniversel. Leurs voisins pourraient °tre les v¹tres. "     

Dur®e : 1h15 ï  Tout public 

 

Pendant les cong®s scolaires de f®vrier: La Petite Sir¯ne  - 14h00 et 16h00 
" Propos® en tourn®e sur huit communes de la Picardie Verte, ce spectacle d®tourne le conte dôAndersen tout en 

gardant sa morale. David Crevet et Manon Descamps sont accompagn®s dôun poisson rouge et de quelques 
accessoires pour emporter leur public au fond des mers ¨ bord de leur sous-marin. En remontant ¨ la surface, on 

passera devant une exposition d®di®e ¨ lôh®roµne marineé" 

 
A Formerie (salle Louis Jouvet) le lundi 08 f®vrier; ¨ Grandvilliers le mardi 09 f®vrier ; ¨ Marseille-en-

Beauvaisis le jeudi 11 f®vrier ; ¨ Songeons (salle culturelle) le vendredi 12 f®vrier ; ¨ Feuqui¯res (salle de 

cantine) le lundi 15 f®vrier ; ¨ Saint-Omer-en-Chauss®e le mardi 16 f®vrier ; ¨ Abancourt le jeudi 18 f®vrier ; ¨ 

Hanvoile le vendredi 19 f®vrier    

Dur®e : 45 mn y compris la visite de l'exposition ï Pour les enfants (¨ partir de 3 ans) 

 

Le 18 mars 2016 ¨ 20h - Salle des f°tes de Fontaine-Lavaganne : Les Agricoles   
"  La pi¯ce est joyeuse, pleine de sourires, pourtant le propos est grave. Ce que raconte Les Agricoles, ce sont des 

histoires de paysans, de terre, de paysage, de b°tes, dô®levage, de nourriture." 

óó Le texte de Catherine Zambon, si riche si fort, si vivant, magnifiquement interpr®t® par les trois acteurs Sophie 
Amaury, Mathieu Bonfils et Olivier Veillon, nôa pas fini de nous remettre en question, nous et notre relation avec  

ç les artisans de lôenvironnement óó Le Midi Libre    

Dur®e : 1h15 ï Tout public 

 

Le 1er avril 2016 ¨ 20h30 ï Salle des f°tes de Grandvilliers : LôEtourdi 
 

"Un texte jubilatoire de Moli¯re port® avec fougue et malice par les six interpr¯tes 

virevoltants et masqu®s de la compagnie Catherine Delattres. 

ç LôEtourdi è repose sur le canevas  traditionnel du jeune homme de bonne famille 

amoureux dôune esclave quôil doit racheter, alors quôil est d®pourvu de toutes 

ressources. Il lui faut donc trouver un stratag¯me pour enlever la femme quôil aime. 

Dur®e : 1h50 ï Tout public 

 
Le 22 avril 2016 ¨ 20h ï Salle culturelle de Songeons : Modestes propositions ... pour rem®dier ¨ la trop 

forte croissance de la population mondiale. 
" Un duo burlesque et compl¯tement d®jant® expose un ensemble de solutions pour rem®dier aux probl¯mes de 

d®mographie galopante sous la forme dôune conf®rence. Un d®mographe et son assistante viennent nous faire 

part de lô®tat de lô®volution de la population mondiale en ce d®but de troisi¯me mill®naire. Leurs observations 
entra´nent des conclusions alarmantes : nous sommes trop nombreuxéLeur solution pour rem®dier ¨ cette 

croissance d®mographique galopante est impitoyable : il faut recycler les personnes inutiles." 
Dur®e : 1h10 ï Tout public 
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Le 29 avril 2016 ¨ 19h00 - Salle culturelle de Songeons : Tôes qui ? 
" Propos®  par la compagnie Sir¯nes. Un losange de tissu clair bord® de lettres de 

bois aux couleurs vives, plusieurs   colonnes de livres en ®quilibre, des v°tements 

®tendus aux pieds des com®diensé Tout sur la sc¯ne questionne lôidentit® 

f®minine/masculine, et les com®diens sôemparent un ¨ un des albums jeunesse ¨ 

leur port®e pour illustrer les repr®sentations homme/femme avec beaucoup 
dôhumour et dô®nergie."  

Dur®e : 50 mn ï Pour les enfants (¨ partir de 5 ans) 

  
Le 20 mai 2016 ¨ 20h30 - Salle culturelle de Songeons : La Mate 
ñ Côest lôhistoire dôune famille nombreuse dans les ann®es 1960. Un p¯re m®decin militaire pour le moins 

bipolaire, et une m¯re polyamoureuse, prolifique, r®glant parfois les probl¯mes dôargent avec une remarquable 
d®sinvolture. Flore Lefebvre des No±ttes raconte, son enfance, les rires, les peurs, les jeux, la maison au bord de 

la mer et la douceur pastel de la grand-m¯re. Un r®cit qui prend la forme g®ante dôun conte.  Un spectacle 

encens® par une critique unanime et propos® par la Com®die de Picardie." 

Dur®e : 1h30 ï Tout public 

 

Le 27 mai 2016 ¨ 19h00 ï Salle culturelle de Songeons : Les Al®as ¨ L®on 
"  Un spectacle burlesque, dynamique, emmen® par lôartiste de cirque Jo±l Colas (compagnie A&O), m°lant 
habilement humour et num®ros de cirque. L®on se lance enfin ¨ faire son propre spectacle. Tout est pr°t : sa 

magnifique veste ¨ carreaux, ses accessoires quôil a luim°me bricol®s ¨ partir de tout ce qui trainait dans le 

fourbi de son garage.  H®las, malgr® son enthousiasme g®n®reux et son d®sir de bien faire, ses r®sultats sont 
souvent... d®routants. L®on,gauche et attachant, est seul face au public. Il r®alise enfin son plus grand r°ve 

:pr®senter un spectacle et rencontrer le succ¯s. L®on prend ¨ partie le public pour sôadonner ¨ la confidence et ¨ 

la proximit®. Il attendrit d¯s lors les petits comme les grands. "      

Dur®e : 45 mn ï Pour les enfants (¨ partir de 5 ans) 
 

Les tarifs des spectacles en Picardie Verte : Plein tarif : 6ú - Tarif r®duit : 4ú (moins de 18 ans) 

 

A LAMALADRERIE SAINT-LAZARE, 203 RUE DE PARIS, A BEAUVAIS : 

 

Le 27 Janvier 2016 ¨ 20h30: C®cile Mc Lorin Salvant nt-Lazareusique/Jazz 
" C®cile McLorin Salvant a ®t® nomin®e pour le Grammy 2014 dans la cat®gorie du Meilleur Album de Jazz Vocal 

pour son album çWomanChild. Elle a commenc® ses ®tudes de piano classique ¨ 5 ans, de chant en chorale ¨ 8 
ans. En 2009, apr¯s une s®rie de concerts ¨ Paris, elle a enregistr® son premier album, çC®cileè. Un an plus tard, 

elle remportait le Concours Thelonious Monk ¨ Washington DC. C®cile interpr¯te des chansons peu jou®es et 
rarement enregistr®es en essayant de mettre en valeur leur aspect th®©tral. Elle jouit dôune popularit® croissante 

en Europe et aux £tats-Unis, o½ elle se produit dans des clubs, salles de spectacles, et festivals. " 

Dur®e : 1h15 ï Plein tarif : 11ú - Tarif r®duit (moins de 18 ans) : 6ú - Tout public ï Sortie en car 

 

Pour les spectacles ¨ la Maladrerie Saint-Lazare, un service de car est organis®. Ci-dessous, 

les points dôarr°ts et les horaires par sortie: 

Å Feuqui¯res-19h15; 

Å Marseille-en-Beauvaisis-19h30; 

Å Saint-Omer-en-Chauss®e-19h40. 

 

Ces informations sont donn®es ¨ titre indicatif. Nous vous conseillons de prendre contact 

avec le service culturel de la Communaut® de Communes de la Picardie Verte au 03 44 04 53 90 

(pendant les heures dôouverture des bureaux communautaires) ou au 06 85 90 05 02 les soirs de 

spectacles. 

Vous pouvez aussi ®crire ¨ l'adresse suivante: kpastre@ccpv.fr 

Vous pouvez ®galement consulter la page facebook Sortir En Picardie Verte et le site de 

l'office de tourisme ¨ l'adresse suivante : ot.picardieverte.free.fr 

Vous souhaitez °tre inform®s de lôactualit® culturelle en Picardie Verte ? Communiquez 

votre adresse e-mail au service culturel de la CCPV. Vous serez ainsi int®gr®s au fichier public et 

recevrez chaque mois un courriel rappelant les manifestations ̈ venir ... 

 

mailto:kpastre@ccpv.fr
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Les comptes rendu s des réunions du conseil Municipal  
 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

 SÉANCE DU MERCREDI 8 JUILLET  2015  
 

L'an deux mille quinze, le huit juillet, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune 

de GREMEVILLERS, sôest r®uni en s®ance ordinaire, sous la  pr®sidence de Monsieur Jo±l 

BERNARDIN, Maire.  

Etaient Présents : Mrs ANCELIN Olivier, LEULLIER Christian, BAILLY Jean-Claude, BLOND 

Eric, LUGINBÜHL Fabrice, Mme DUCHÂTEL Valérie. 

Procuration : 

Mme GODIN Sandrine a donné procuration à Mr LEULLIER Christian 

Mr HEVERAET Jacques a donné procuration à Mr BERNARDIN Joël 

Mr BLOND Eric est nommé secrétaire de séance. 

 

Le procès-verbal de la s®ance du 16 avril 2015 est adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal lôautorisation dôajouter une d®lib®ration ¨ 

lôOrdre du jour : 

Décision Modificative n°1 au BP 2015 : Achat de matériel pour le Service Technique 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, donne son accord ¨ lôajout de cette d®lib®ration. 
 

I ï RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE LôEAU DU SYNDICAT DES 

EAUX  DE BEAUVAIS  

Le Conseil Municipal, ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire du rapport 2014, se d®clare 

inform® sur le prix et la qualit® du service de lôeau dont la comp®tence appartient au Syndicat 

Intercommunal dôAdduction dôEau de lôAgglom®ration Beauvaisienne. 

II ï RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET  LA QUALITE DU SERVICE DE 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 

Le rapport annuel 2014 sur le prix et la qualité du service  de ramassage des ordures 

m®nagers est adopt® ¨ lôunanimit®. 

III ï REMISE EN ETAT DE LA MARE DE LA RUE DU MANOIR  

Le Maire présente au Conseil Municipal un devis de  la société MCG Bâtiment sise à 

BOUVRESSE ayant pour objet le renforcement de la mare qui sô®leve ¨ 1 527.00 HT et 1 832.40ú 

TTC.  

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® des votants, accepte le devis de 

la soci®t® MCG B©timent mais d®cide quôil faudra r®partir sur les pierres existantes pour r®aliser la 

semelle et la vidange. La vidange sera effectu®e par lôAgent Communal. 

 

IVï DECISION MODIFICATIVE N°1 AU BP 2015  : ACHATS DE MATERIELS SERVICE 

TECHNIQUE  
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Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide de proc®der aux 

modifications suivantes, sur le BP2015, afin de pouvoir proc®der ¨ lôachat de mat®riel pour le 

Service Technique : 

INVESTISSEMENT  : Dépenses 

Chap. 21 Art.  2158 Op.201501   + 1 500.00ú 

Chap. 21 Art.21312 Op. 20141   -  1 500.00ú 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  

Points sur les Travaux :  

¶ Travaux dôentretien et de gravillonnage 

Monsieur Le Maire présente aux membres le devis de la société ARTEMIS concernant les travaux 

dôentretien et de gravillonnage. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® des votants, accepte le devis de la 

société ARTEMIS . 

¶ Assainissement et vidanges 

Après un grand nombre de plaintes, les conseillers proposent que les factures de lôentreprise 

des travaux publics du Cardonnoy ne soient plus honorées car les prestations sont inachevées. 

Le Conseil Municipal demande ¨ Monsieur Le Maire dôadresser un courrier en recommand® 

¨ lôentreprise des travaux publics du Cardonnoy, pour la mise en demeure de la réalisation des 

travaux pour lesquels les Particuliers se plaignent. 

Lô®cole  

Monsieur Le Maire annonce lôarriv®e en septembre de Monsieur Szkudlarek, nouvel 

instituteur de la classe de CE1 qui ouvrira à la rentrée de Septembre 2015. 

Monsieur Le maire confirme également le maintien des T.A.P le mardi et le vendredi 2 fois 

1h30.  

Le programme sera communiqué aux parents à la rentrée. 

Matériel  technique 

Suite ¨ lôacquisition  du taille ï haie par la commune, Monsieur le Maire propose aux 

conseillers de revendre lôancien taille-haie ainsi que le tracteur tondeur.  

Une annonce sera faite dans la Gazette de juillet à ce sujet. 

Les voisins vigilants 

Suite à la réunion du samedi 9 mai 2015, Monsieur Le Maire présente à lôassembl®e le 

protocole pr®cisant les modalit®s de mise en îuvre du dispositif ç Participation citoyenne ». 

Monsieur Le Maire ajoute que ce protocole sera envoyé au préfet avec la liste des personnes 

référent de la commune de Grémévillers. 

 

DIVERS 

Monsieur Le Maire annonce avoir reçu les arrêtés préfectoraux suivants :  

- lôarr°t® de Mr Emmanuel Bailly en vue dô®tendre son ®tablissement dô®levage bovin ¨ 

Grémévillers. 
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- lôarr°t® autorisant la SCEA ELEVAGE BORGOO-MARTIN à augmenter les effectifs de son 

élevage porcin sur la commune de Loueuse. 

 

La Gazette sera publiée vers le 13 juillet 2015 dans toute la commune, la nouveauté étant la 

pr®sentation dôun entrepreneur habitant la Commune. 

 
La séance est close à 22h50. 

 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCE DU MARDI 15 SEPTEMBRE 2015 
 

L'an deux mille quinze, le quinze Septembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la 

Commune de GREMEVILLERS, sôest r®uni en s®ance ordinaire, sous la  pr®sidence de Monsieur 

Joël BERNARDIN, Maire.  

Etaient Présents : Mrs ANCELIN Olivier, LEULLIER Christian, BAILLY Jean-Claude, BLOND 

Eric, LUGINBÜHL Fabrice, HEVERAET Jacques et Mme DUCHÂTEL Valérie. 

 

Procuration :  

Mme GODIN Sandrine a donné procuration à Mr HEVERAET Jacques 

Mr BRISSE Joseph a donné procuration à Mr BLOND Eric 

 

Mme DUCHÂTEL Valérie est nommée secrétaire de séance. 

 

Le procès-verbal de la s®ance du 8 Juillet 2015 est adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

I ï EMPRUNT AUPRES DU CREDIT AGRICOLE BRIE PICARDIE POUR 

LôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  

¶ DECIDE, ¨ lôunanimit®, de solliciter aupr¯s de la Caisse R®gionale de Cr®dit Agricole 

Mutuel Brie Picardie un prêt pour le financement de la réhabilitation des assainissements non 

collectifs de la Commune, aux caractéristiques suivantes :   

 

PRET MOYEN TERME TAUX FIXE 

Montant  :     255 000.00 ú 

Durée :    10 ans 

Taux :     fixe  de 1.81 % 

P®riodicit® dôamortissement :  trimestrielle  

Frais de dossier :    382 ú 

 

¶ PREND LôENGAGEMENT dôinscrire en priorit® chaque ann®e, en d®penses obligatoires ¨ 

son budget, les sommes nécessaires au remboursement des échéances de ce prêt, 

 

¶ PREND LôENGAGEMENT, pendant toute la dur®e du pr°t, de cr®er et de mettre 

éventuellement en recouvrement les impositions nécessaires pour assurer le remboursement de ce 

prêt. 
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¶ CONFERE toutes délégations utiles à Monsieur Joël BERNARDIN, Maire de la Commune, 

pour la r®alisation de lôemprunt, lôapport des garanties pr®vues, la signature des contrats de pr°t ¨ 

passer avec lôEtablissement pr°teur et lôacceptation de toutes conditions de remboursement qui y 

seront insérées. 

 

II ï DM n°2 AU BP 2015 : AJOUT DE CREDITS LEGS BLAUD ET REMBORSEMENT 

PARTIEL PRET COURT TERME ASSAINISSEMENT  

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de crédits 

supplémentaires suivants, sur le budget de lôexercice 2015 : 

INVESTISSEMENT  

Dépenses 

Chap. 16 Art.   1641  + 45 000ú 

Recettes 

Chap. 10 Art. 10251  + 45 000ú 

 

III ï DM n°3 AU BP 2015 : REDUCTION DE TITRE ASSAINISSEMENT  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de virements de 

cr®dits suivants, sur le budget de lôexercice 2015 : 

FONCTIONNEMENT  

Dépenses 

Chap. 67 Art.     673  + 272ú 

Chap. 11 Art. 61522  -  272ú 

 

IVï ELECTION COMMISSION DôAPPEL DôOFFRE 

Le Conseil Municipal, 

Vu les Articles 22 et 23 du Code des Marchés Publics, 

Considérant quô¨ la suite des ®lections municipales, il convient de constituer la Commission 

dôAppel dôOffres (CAO) et ce pour la dur®e du mandat. 

Considérant quôoutre le Maire, son Pr®sident, cette Commission est composée de 3 membres 

titulaires et 3 membres suppléants élus par le Conseil Municipal. 

Considérant la démission de Monsieur HAUDEBOURG Philippe, membre titulaire de la CAO 

depuis le 17 Avril 2014. 

Considérant que lô®lection des membres ®lus de la CAO doit avoir lieu à bulletins secrets. 

Décide de proc®der ¨ lô®lection de 1 membre titulaire de la CAO, ¨ la repr®sentation proportionnelle 

au plus fort reste : 

 

1/ Membre titulaire  : 

Nombre de votants : 10 

Nombre de suffrages exprimés : 10 

Quotient électoral : 4 

 

Mr HEVERAET Jacques  10 voix 

Est  élu  membre titulaire de la CAO 
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Monsieur HEVERAT Jacques ®tant pr®c®demment suppl®ant, il y a lieu de proc®der ¨ lô®lection 

dôun nouveau suppl®ant, 

2/ Membres suppléants : 

Nombre de votants : 10 

Nombre de suffrages exprimés : 10 

Quotient électoral : 4 

 

Mr LUGINBUHL Fabrice 10  voix 

Est élu  membre suppléant de la CAO 

 

Vï DM n°4 AU BP 2015 : REMISE AUX NORMES DE LA CUISINE DE LA CANTINE -

SALLE DES FETES 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au vote de virements de 

cr®dits suivants, sur le budget de lôexercice 2015 : 

INVESTISSEMENT  : 

Dépenses: 

Chap 21 Art 21318 Op. 201502  + 5 062.00 

Chap 21 Art 21318 Op.   20141  -  5 062.00  

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  

Point sur les enfants participant aux TAP et au périscolaire du mercredi :  

Ecole de MORVILLERS : 26 enfants sur 42 

Ecole de GREMEVILLERS : entre 65 et 68 enfants sur 82 

Garderie du Mercredi : 17 enfants 

 

Haut débit  
 

La Commune sera équipée courant 2016. 

 

Tracteur tondeuse  
 

Une offre a ®t® d®pos®e pour la vente du tracteur tondeuse. La proposition sô®levant ¨ 250ú 

est acceptée par le Conseil Municipal. 

 

Stationnement  
 

Suite à la demande de certains riverains, un panneau « stationnement interdit sauf riverains » 

sera installé dans la rue Saint Rémy dans le renfoncement des n° 1 et 3 face à la Mairie. 

 

Arrêt de car D930 
 

Suite ¨ la demande dôun Administr® et consid®rant quôil est devenu inutile l¨ o½ il est situ® 

actuellement, lôarr°t de car de choqueuse sur la D930 sera d®plac® vers le parking de lôancien 

restaurant. Des Zébras seront créés ainsi quôun passage piéton. Un courrier dôinformation sera 

envoyé au Conseil Général. 
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Les voisins vigilants 

Le protocole ayant ®t® accept® par le Pr®fet, lôachat des panneaux est maintenant ¨ pr®voir.  

DIVERS : 

Dates à retenir : 

- Inauguration de la Bibliothèque Municipale : le Vendredi 9 Octobre 2015 à 19h00 

- Repas des Cheveux dôArgents : le Samedi 28 Novembre 2015 

- Distribution des Colis le Samedi 19 Décembre 2015 

 

La séance est close à 22h35. 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCE DU VENDREDI 6 NOVEMBRE 2015 
 

L'an deux mille quinze, le six Novembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la 

Commune de GREMEVILLERS, sôest r®uni en s®ance ordinaire, sous la  pr®sidence de Monsieur 

Joël BERNARDIN, Maire.  

 

Etaient Présents : Mrs ANCELIN Olivier, LEULLIER Christian, BAILLY Jean-Claude, BLOND 

Eric, LUGINBÜHL Fabrice, HEVERAET Jacques et Mmes DUCHÂTEL Valérie et GODIN 

Sandrine. 

Procuration :  

Mr BRISSE Joseph a donné procuration à Mr BLOND Eric 

 

Mme GODIN Sandrine est nommée secrétaire de séance. 

 

Le procès-verbal de la s®ance du 15 Septembre 2015 est adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

I ï APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 

2014 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le compte administratif de la commune 

pour lôexercice budg®taire 2014, conforme au compte de gestion du Tr®sorier :  

Section Investissement Fonctionnement Solde 

Recettes 283 026,19 531 431,22 814 457,41 

Dépenses 590 296,81 291 779,37 882 076,18 

Résultat de Clôture de 

lôexercice 
- 307 270,62 239 651,85 67 618,77 

 

Monsieur le Maire quitte la salle pour ne pas prendre part au vote, comme le prévoit le 

Code Général des Collectivités Territoriales. 



22 
 

Monsieur HEVERAET Jacques assure la pr®sidence pour faire voter lôapprobation du 

Compte Administratif et du compte de gestion 2014. 

 

Conseillers en exercice: 10  Présents : 10  Votants : 10  Voix pour : 7  Abstentions : 3  Voix contre : 0 

II ï DECISION MODIFICATIVE N°5 AU BP 2015  : ASSAINISSEMENT  

 Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide quôil sera proc®d® ¨ des virements de 

cr®dits sur le budget de lôexercice 2015 pour un montant de 85 000ú ¨ passer du fonctionnement 

vers lôinvestissement pour lôop®ration dôassainissement non collectif. 

III ï PARTICIPATION AU FONDS DE CONCOURS COMMUNAUTAIRE DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PICARDIE VERTE POUR LE FINANCEMENT 

DU TRES HAUT DEBIT  

 

 VU la Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la 

Picardie Verte en date du 1er Octobre 2015, créant un fonds de concours communautaire dédié au 

financement du Très Haut Débit. 

VU la part Communale attribuée au titre du Fonds national de Péréquation des ressources 

Intercommunales et Communales (FPIC) 2015, qui sô®l¯ve pour la commune de GREMEVILLERS 

à 8 168ú. 

VU lôint®r°t g®n®ral ¨ doter lôensemble des communes du territoire ¨ lôacc¯s au Tr¯s Haut 

Débit. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ¨ lôunanimit®, ACCEPTE de reverser au fonds communautaire 

de la Communaut® de Communes sa part du FPIC 2015, dôun montant de 8 168ú. 

 

IVï REMBOURSEMENT VIDANGE  

Le Conseil Municipal, nôayant pas de justificatif d®cide de reporter ce point ¨ une prochaine 

réunion. 

Vï APPROBATION PROJET CDCI  

Monsieur Le Maire,   

EXPOSE quôun projet de sch®ma d®partemental de Coop®ration Intercommunale présentant 

des propositions sur la rationalisation de la carte intercommunale lui a été notifié le 16 Octobre 

2015. 

La proposition 23 concerne la Syndicat dôEnergie de lôOise (SE60) auquel la commune est 

adhérente. 

Le projet de sch®ma pr®fectoral consisterait ¨ regrouper les 3 syndicats dô®lectricit® : SE60, 

SEZEO et Force Energie qui détiennent une compétence similaire : lôAutorit® Organisatrice de la 

Distribution Electrique mais sur des territoires différents. 

Le SE60 sur la zone desservie par ERDF : 453 communes soit 649 041 habitants (80.7%) 

Le SEZEO sur la zone desservie par SICAE : 177 communes soit 134 429 habitants (16.7%) 

Force Energies sur la zone desservie par SER : 50 communes soit 20 836 habitants (2.6%) 

Le regroupement ne remet pas en question les zones de distribution des concessionnaires 

mais consisterait ¨ unifier la comp®tence dôautorit® organisatrice en mutualisant les moyens de 

chaque syndicat et lôexpertise. 

VU lôarticle L5210-1-1 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales sur lô®laboration du sch®ma 

VU lôarticle L2224-31 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la création par 

d®partement dôune structure unique dôautorit® organisatrice de la distribution dô®lectricit® 
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VU lôint®r°t de la fusion pour une bonne rationalisation des moyens et une meilleure efficacit®, 

VU lôint®r°t strat®gique et financier dôun syndicat ¨ taille d®partementale permettant de p®renniser 

le syndicat et de mieux représenter les communes 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

Article 1 : accepte la fusion des syndicats dô®lectricit® SE60, SEZEO, Force Energies 

Article 2 : acte que les communes adhérentes aux syndicats extra-départementaux que sont 

lôUSEDA dans lôAisne (communes de Caisnes, Nampcel, Moulin-sous-Touvent, Autheuil-en-

Valois, Marolles, Varinfroy et Autrèches) et le SDE76 dans la Seine Maritime (Quincampoix-

Fleuzy) ainsi que les 5 communes isolées (Angicourt, le Plessis-Brion, Cambronne-les ïRibécourt, 

Chiry-Ourscamp et Ribécourt-Dréslincourt) seront invitées, à terme, à rejoindre également le 

syndicat fusionné. 

VIï PRESENTATION ET APPROBATION RAPPORT DôACTIVITES 2014 CCPV 

Le Conseil Municipal approuve, ¨ lôunanimit®, le rapport dôactivit®s de lôann®e 2014 de la 

Communauté de Communes de la Picardie Verte tel que présenté par Monsieur le Maire.   

VIIï NOMINATION DE LôAGENT RECENSEUR POUR LE RECENSEMENT DE LA 

POPULATION 2016 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® nomme lôagent recenseur pour le recensement 

de la population. Démarrage de la collecte le 21 Janvier 2016 ï fin de la collecte 20 Février 2016. 

Est nomm®e en qualit®s dôagent recenseur et de coordonnateur communal pour lôann®e 

2016 : 

 Mlle AREVALO Emilie. 

 

Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r® d®cide que lôagent recenseur percevra une 

r®mun®ration ®quivalente ¨ la dotation octroy®e par lô®tat dans le cadre des op®rations de 

recensement soit 885ú brut. 

 

Ses missions sont celles d®finies par  les d®crets et par lôarr°t®. 

Ses obligations en matière de confidentialité et en matière informatique sont celles définies par  les 

lois n°51-711 et n° 78-17 susvisés  

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  

Travaux Local Comité des Fêtes  

Un courrier du Comité des Fêtes a été adressé au Conseil Municipal afin de demander la réalisation 

de quelques travaux dans le local mis ¨ la disposition de lôassociation. Une r®union de la 

Commission des bâtiments sera organis®e le 11 Novembre ¨ 9h00 afin dô®tudier la question. 

Devis illumination de Noël  

Vu le devis présenté par la société URANUS pour le montage démontage réparation et stockage des 

décors de Noël, le Conseil Municipal décide de demander à la société LABELEC qui gère 

lôentretien de lô®clairage public un devis pour le No±l 2016. 

Dates à retenir : 

Elections Régionales : les Dimanches 6 et 13 Décembre 2015 
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Arbre de No±l de lôEcole : à Morvillers le Jeudi 17 Décembre 2015 

Distribution des colis et passage du père Noël en calèche : le Samedi 19 Décembre 2015  

 

La séance est close à 23h00. 

 

COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

SÉANCE DU MERCREDI 16 DECEMBRE 2015 
 

L'an deux mille quinze, le seize Décembre, à vingt heures trente minutes, le Conseil 

Municipal de la Commune de GREMEVILLERS, sôest r®uni en s®ance ordinaire, sous la  

présidence de Monsieur Joël BERNARDIN, Maire.  

 

Etaient Présents : Mrs ANCELIN Olivier, LEULLIER Christian, BAILLY Jean-Claude, BLOND 

Eric, BRISSE Joseph, LUGINBÜHL Fabrice, HEVERAET Jacques et Mmes DUCHÂTEL Valérie 

et GODIN Sandrine. 

Absent : Néant 

 

Monsieur ANCELIN Olivier est nommé secrétaire de séance. 

 

Le procès-verbal de la séance du 6 Novembre 2015 est adopt® ¨ lôunanimit®. 

 

Monsieur Le Maire demande lôaccord du Conseil Municipal afin dôajouter une d®lib®ration ¨ 

lôordre du jour : 

Transfert de la compétence « en mati¯re de PLU, de document dôurbanisme en tenant lieu et de 

carte communale » a la Communauté de Communes de la Picardie Verte 

A lôunanimit® des Membres, le Conseil Municipal donne son accord ¨ lôajout de cette d®lib®ration. 

 

I ï DECISION MODIFICATIVE n°6 AU BP 2015  : Participation au fonds de concours 

communautaire de la CCPV pour le financement du Très Haut Débit 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de procéder au virement des fonds de 

crédit suivants : 

FONCTIONNEMENT  : 

Dépenses : 

Chap. 65 Art. 658 (charges diverses)  + 8000 

Chap.011 Art. 60621 (combustible)  -  1000 

 Chap.011 Art. 61522 (Bâtiments)  -  2000 

 Chap.011 Art. 61523 (Voies et réseaux) -  1000 

 Chap.011 Art. 61551 (Matériel roulant)  -  1000 

 Chap.011 Art. 6232 (Fêtes et cérémonies) -  1000 

 Chap.011 Art. 6262 (Frais de tél)  -  1000 

 Chap.011 Art. 6064 (Fournitures admi)  -  1000 

 

 

II ï LEGS  

 Monsieur Le Maire, fait part au Conseil Municipal dôune exp®dition du testament de Mme 

LESAGE Marcelle, reçue de la part de Maître KIPP, Notaire à GRANDVILLIERS. 
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Dans ce testament, Madame LESAGE Marcelle, en son vivant, retraitée, a nommé notre 

Commune comme légataire particulier et lui a attribué une maison et son terrain sise 19 Rue 

Bourbon, Hameau de Frétoy, Commune de GREMEVILLERS, cadastrés D feuille n°2 N° 201-202-

290. 

A charge pour la Commune de laisser le locataire actuel occuper la maison le temps que 

celui-ci le souhaitera, moyennant un loyer qui sera réévalué tous les ans suivant les termes du bail 

en cours. 

En outre, la Commune de GREMEVILLERS sôengage ¨ entretenir, dans le cimeti¯re de 

GREMEVILLERS les tombes des familles : 

- HEURTEVENT emplacement 132 

- AUGU emplacement 150 

- HEURTEVENT-LESAGE emplacement 126 

 

Le Conseil Municipal, 

CONSIDERANT, 

- que les h®ritiers nôont form® aucune opposition ¨ la d®livrance du legs durant le d®lai l®gal 
prévu à cet effet,  

- que le legs nôest grev® dôaucune charge excessive pour la Commune et que la d®livrance 
est assurée 

DECIDE, ¨ lôunanimit®, dôACCEPTER le legs fait à la Commune de GREMEVILLERS par 

Madame LESAGE Marcelle, aux charges, clauses et conditions énoncées dans le testament 

susmentionné du 20 Septembre 2010. 

III - TRANSFERT DE LA COMPETENCE «  EN MATIERE DE PLU, DE DOCUMENT 

DôURBANISME EN TENANT LIEU ET DE CARTE COMMUNALE  » A LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PICARDIE VERTE  

 

 La Communaut® de Communes a lôambition de doter le territoire dôun Plan Local 

dôUrbanisme intercommunal ¨ valeur ç Habitat » (PLUi-H). Cette démarche aura pour objet de 

mettre en coh®rence les grandes politiques publiques sectorielles dans un projet dôensemble lisible, 

accessible et évolutif. 

Il en assurera la d®clinaison spatiale ¨ lô®chelle de la parcelle. Il constituera lôopportunit®, 

pour les communes, dôactualiser leurs projets de développement en cohérence avec le projet de la 

Communaut® de Communes. Il importera de concevoir un projet dôam®nagement suffisamment 

souple pour assurer de la r®activit® face aux opportunit®s qui pourraient sôoffrir dans les ann®es ¨ 

venir.  

En lô®tat des textes, dans les trois ans qui suivent la publication de la loi ALUR, les 

communes membres dôune Communaut® de Communes peuvent transf®rer la comp®tence en 

mati¯re de PLU, de documents dôurbanisme en tenant lieu ou de carte communale selon les 

modalit®s pr®vues ¨ lôarticle L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Cet article précise, que, dans ce cas, le transfert de la compétence est décidé par 

d®lib®rations concordantes de lôorgane d®lib®rant de la communaut® et des deux tiers des conseils 

municipaux, des communes représentant plus de la moitié de la population totale, ou de la moitié 

des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population totale.  

Le conseil municipal de chaque commune membre dispose dôun d®lai de trois mois à 

compter de la notification au maire de chaque commune de la d®lib®ration de lôorgane d®lib®rant de 

la communauté pour se prononcer sur le transfert proposé. A défaut de délibération dans ce délai, sa 

décision est réputée favorable.  

Le transfert de compétences est ensuite prononcé par arrêté préfectoral.  
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Le Conseil Municipal, 

Vu lôarticle L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au transfert des 

compétences ;  

Vu lôarticle L5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux compétences des 

Communautés de Communes ;  

Vu le Code de lôUrbanisme ;  

Vu la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain ;  

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014, pour lôAcc¯s au Logement et à un Urbanisme Rénové, dite 

« ALUR » ;  

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 14 décembre 2015 portant sur le transfert de la 

compétence « en matière de PLU è ¨ lôEPCI ;  

 

Considérant la volont® du Conseil Communautaire dôadopter le projet de modification statutaire 

pour ajouter cette compétence dans la rubrique « Am®nagement de lôespace (comp®tence 

obligatoire) è par lôadjonction du libell® suivant « Elaboration, suivi et révision du Plan Local 

dôUrbanisme, de document dôurbanisme en tenant lieu et de carte communale » ;  

Considérant lôint®r°t dô®laborer un Plan Local dôUrbanisme intercommunal sur le p®rim¯tre de la 

Communauté de Communes de la Picardie Verte ;  

Considérant que les délibérations des 2/3 des communes membres représentant 50 % de la 

population ou 50 % des communes représentant les 2/3 de la population sont nécessaires pour 

valider cette prise de compétence par la Communauté de Communes ;  

Considérant que le Conseil Municipal dispose dôun d®lai de trois mois, ¨ compter de la notification 

au Maire du courrier notifiant la décision de la Communauté de Communes;   

Apr¯s avoir entendu lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, DELIBERE et 

DECIDE à la majorité 9 voix pour 1 abstention de : 

- De transférer  la compétence PLU à la Communauté de Communes de la Picardie Verte ;  

- Dôapprouver les modifications des statuts de la Communaut® de Communes, afin dôint®grer 

la comp®tence PLU dans le bloc des comp®tences obligatoires, li®es ¨ lôam®nagement de 

lôespace communautaire ;  

- Dôautoriser le Maire ¨ prendre toute disposition n®cessaire ¨ lôex®cution de la pr®sente.  

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  

VíUX 2016  

Les vîux de la Municipalit® auront lieu le  Samedi 16 Janvier 2016 ¨ 16h00. 

STATIONNEMENT  : 

Le stationnement dans la Commune sôav¯re g°nant dans certaines portions de rues, il sera 

demandé aux riverains, dans la mesure du possible, de stationner sur leur propriété. 

 La séance est close à 21h30.  
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Le Comité des Fêtes  
 

 

 

 
 
 

 

 

 
La présidente, les membres du bureau, vous présentent leurs 

meilleurs vîux pour cette nouvelle ann®e. 

 

Que cette année 2016 soit remplie d'amour et de paix.  

                                           

Nous remercions vivement, toutes les personnes qui ont apporté leur 

aide au bon déroulement des manifestations pour cette année passée. 

Soutien, participation, prêt de matériel, et dons ont été le fruit d'une belle 

aventure ensemble.  

 

Nous rappelons que toute personne de la commune peut rejoindre le comité des fêtes quand 

elle le désire, à tout moment de l'année.  

 

Nathalie SOMON Présidente 0617403303 

cdf.gremevillers@gmail.com William BREUT Trésorier 0637774997 

Nathalie GORENFLOS Sécrétaire 0616640195 

 

Dates à retenir pour le 1er trimestre 2016 
 

Assemblée générale Vendredi 29 Janvier 2016 : 20H  

Chasse aux îufs Samedi 26 mars 2016 : 15H 

Brocante Dimanche 22 mai 2016 : 7H 

 

Que s'est-il  passé au comité des fêtes au second semestre 2015 ? 
 

Acquisition de : 

 

- 8 tables pliantes - 1 thermos transportable 9 litres 

- 8 pichets 1L -  15 saladiers 

- 120 verres à vin   

 

Prévisions 2016 :  
 

- Congélateur - Vaisselles  

 


